
Délibération n° DEL_2026_031

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

(Séance du 23 AVRIL 2026)

Date de convocation     :   15 avril 2026
Nombre de délégués en exercice : 33
Nombre de délégués présents : 27
Nombre de délégués votants : 32
Nombre de pouvoirs : 5 

Le  Conseil  Communautaire  de  la  Vallée  d’Ossau,  s’est 
réuni  le  jeudi  23 avril  2026 à 18 heures 00,  au nombre 
prescrit  par  la  loi,  au  siège  de  la  Communauté  de 
Communes de la Vallée d'Ossau, 1 Avenue des Pyrénées 
à Arudy, sous la présidence de  M. CASAUBON Jean-Paul, 
Président.

Présents :
Mme BERGES Isabelle, M. JAVELAUD Olivier, Suppléant de M. BONNEMASON Bernard, M. CASADEBAIG 
Robert, M. CASAUBON Jean-Paul, M. DAGUERRE Robert, M. ESQUER Philippe, M. MARTIN Fernand, 
Mme  MOULAT  Monique,  Mme  PAQUOT  Christine,  Mme  POUEYMIROU-BOUCHET  Nadège,  M. 
SASSOUBRE Guy, M. BUNEL Marcel, Mme LASIERRA Hélène, M. BARBAN Jean-Louis, M. MONTOULIEU 
Jean,  M.  ROTH  Patrick,  M.  BRAUD  Jean-Luc,  M.  PLAA Grégory,  Mme  SANCHOU  Alexandra,  Mme 
MOURASSE  Léa,  M.  LAMAGNERE  Gérard,  Mme  GRISMONDI  Muriel,  M.  SARRAILH  Gérard,  M. 
CAZANAVE Patrick, M. BOUSQUET Michel, M. PARADAS SAEZ Andy, Mme MAYSOUNABE Amandine

Pouvoirs : 
M. AUSSANT Claude donne pouvoir à M. CASAUBON Jean-Paul
M. DESSEIN Michaël donne pouvoir à M. CASADEBAIG Robert
M. GABASTON Jean-Pierre donne pouvoir à M. BARBAN Jean-Louis
Mme MORTIAU Carole donne pouvoir à M. MARTIN Fernand
M. LASSALLE Christian donne pouvoir à Mme GRISMONDI Muriel

Absents ou excusés :
Mme OMPRARET Fabienne

Secrétaire de séance : M. BUNEL Marcel

****

OBJET : ELECTION DES REPRÉSENTANTS DE LA COMMISSION D'APPEL D'OFFRES (CAO)

RAPPORTEUR : M. CASAUBON Jean-Paul, Président

Conformément aux articles L.1414-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales, la Conseil 
communautaire doit élire la Commission d’appel d’offres (CAO).

La CAO est exclusivement compétente pour décider de l’attribution des marchés publics passés selon une 
procédure formalisée dont la valeur estimée hors taxe est égale ou supérieure aux seuils européens et pour 
émettre un avis sur les projets d'avenant aux marchés publics susmentionnés entraînant une augmentation 
du montant global supérieure à 5 %. 

Le président  indique qu'il convient d'élire les membres de l’Assemblée appelés à siéger à la commission 
d'appel d'offres. 

La commission se compose du Président de l’Etablissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI) 
et de 5 membres élus par l’organe délibérant à la représentation proportionnelle au plus fort reste. De même 
il convient d'élire  5 membres suppléants appelés à remplacer les membres titulaires en cas d'absence ou 
d'empêchement de ceux-ci. 

Enfin,  s’agissant  du  fonctionnement  de  cette  commission,  les  textes  ne  font  que prévoir  les  règles  de 
quorum. 

Le Président propose donc les règles suivantes de fonctionnement :
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- la commission sera convoquée avec un délai franc de 3 jours ;
- la convocation comprendra un ordre du jour succinct, la date et le lieu de la réunion. Elle sera 

adressée par courriel aux membres ;
- le  remplacement  temporaire  d’un  membre  titulaire  s’effectuera  par  le  premier  membre 

suppléant disponible sur la même liste ;
- les séances ne seront pas publiques ;
- le Président de la commission aura une voix prépondérante en cas de partage égal des voix ; 
- les modalités de vote seront les modalités ordinaires (pas de vote secret ni public ; vote à 

main levée) ;

Est rappelé que :

- la teneur des échanges et les informations données pendant les réunions sont strictement 
confidentielles ;

- les membres de la commission ne peuvent pas prendre part aux délibérations lorsqu’ils ont 
un intérêt personnel, direct ou indirect à l’affaire qui en est l’objet. Dans le cas où un membre 
est intéressé à un dossier, il doit se faire remplacer par un membre suppléant.

L’Assemblée, ouï l'exposé du Président,

PROCÈDE à l’élection des membres de la commission d'appel d'offres. 

Une seule liste a été déposée. Il s’agit de la suivante :

- Titulaire : M. Claude AUSSANT
- Titulaire : M. Robert DAGUERRE
- Titulaire : M. Fernand MARTIN
- Titulaire : Mme Monique MOULAT
- Titulaire : M. Guy SASSOUBRE

- Suppléant : M. Jean-Louis BARBAN
- Suppléant : Mme Isabelle BERGES
- Suppléant : M. Michel BOUSQUET
- Suppléant : Mme Hélène LASIERRA
- Suppléant : M. Patrick ROTH

Le  Président  donne  lecture  de  l’article  L.2121-21  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales, 
transposable aux structures intercommunales, qui dispose que « Si une seule candidature a été déposée 
pour chaque poste à pourvoir au sein des commissions municipales ou dans les organismes extérieurs, ou  
si  une  seule  liste  a  été  présentée  après  appel  de  candidatures,  les  nominations  prennent  effet  
immédiatement, dans l'ordre de la liste le cas échéant, et il en est donné lecture par le maire. »

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 

PROCLAME En application de ces dispositions, les personnes ci-dessus membres de la Commission 
d’Appel d’Offres ;

PRÉCISE que les modalités retenues pour le fonctionnement de la Commission d’Appel d’Offres 
sont les suivantes :

- la commission sera convoquée avec un délai franc de 3 jours ;
- la convocation comprendra un ordre du jour succinct, la date et le lieu de 
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la réunion. Elle sera adressée par courriel aux membres ;
- le  remplacement  temporaire  d’un  membre  titulaire  s’effectuera  par  le 

premier membre suppléant disponible sur la même liste ;
- les séances ne seront pas publiques ;
- le  Président  de  la  commission aura une voix  prépondérante  en cas  de 

partage égal des voix ; 
- les modalités de vote seront les modalités ordinaires (pas de vote secret ni 

public ; vote à main levée) ;
- la teneur des échanges et les informations données pendant les réunions 

sont strictement confidentielles ;
- les  membres  de  la  commission  ne  peuvent  pas  prendre  part  aux 

délibérations  lorsqu’ils  ont  un  intérêt  personnel,  direct  ou  indirect  à 
l’affaire qui en est l’objet. Dans le cas où un membre est intéressé à un 
dossier, il doit se faire remplacer par un membre suppléant.

 Adopté à l'unanimité

Le Président,
Jean-Paul CASAUBON

#signature#
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